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Spider
Louise Bourgeois 

(1911 – 2010)

Montant adjugé : 3 425 000 €
Acier, pièce murale, réalisée 
en 1995, œuvre unique, 3-4 

décembre 2012. Œuvre d’art 
contemporain la plus chère 
vendue en France en 2012.

Paris, 19 décembre, Christie’s
© Christie’s Images Ltd, 2013



230Chapitre 03



231Rapport sur les comptes et la gestion 2012

C
h

a
p

it
r

e
 0

4
C

h
a

p
it

r
e

 0
4

Présentation des comptes 
2012 du Conseil des ventes

I.	 Analyse des produits 2012 (hors « formation ») . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 233

II.	� Analyse des charges 2012 (hors « formation ») . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 235

III.	� Analyse du résultat et des réserves .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 238

Rapport du commissaire aux comptes .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 240



232Chapitre 04

Les comptes 2012 du Conseil des ventes, établis par le cabinet 
comptable, ont été arrêtés en mai 2013. Pour la troisième année 
consécutive, ces comptes ont été soumis pour examen au commissaire 
aux comptes du Conseil. Il est rappelé que la certification des comptes 
du Conseil, a été rendue obligatoire par la loi du 20 juillet 2011.

En ce qui concerne la présentation des comptes, les dépenses et les 
ressources liées à la formation des commissaires priseurs apparaissent 
dans les comptes du Conseil des ventes. Un compte annexe 
« Formation » est établi. Il détaille les mouvements comptables et fait 
apparaître le résultat de cette activité. Dans les développements qui 
suivent, les charges de la formation ont été dans un premier temps 
exclues des analyses et sont présentées dans un paragraphe particulier.

Portrait de Madeleine Grey 
à la rose, 1929 

Kees Van Dongen 
(1877-1968) 

Montant adjugé : 940 000 €
Toile signée, 55 x 47 cm

Cheverny, 10 juin, Rouillac SVV 
© www.rouillac.com
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I. � Analyse des produits 2012 
(hors « formation »)  

Les ressources du Conseil des ventes sont constituées à près de 95 % 
par le produit des cotisations versées par les opérateurs de ventes 
volontaires. Ces cotisations ont été arrêtées au 22 mai 2013. Il est 
rappelé que les OVV avaient jusqu’au 30/04/2013 pour arrêter leurs 
comptes 2012.

Depuis 2010, les modalités de versement des cotisations, telles 
que le Conseil les a définies, prévoient un paiement en deux 
échéances : un premier versement en octobre de n à partir d’une 
estimation prévisionnelle du volume des ventes et un second 
versement, de régularisation, au 30 avril de n+1 à partir du montant 
cette fois définitif du volume des ventes.

La loi du 20 juillet 2011 et son décret d’application ont modifié le 
dispositif de financement du Conseil. L’article L. 321-21 du code 
de commerce dispose en effet à son avant-dernier alinéa que « Le 
financement du conseil est assuré par le versement de cotisations 
professionnelles acquittées par les opérateurs de ventes volontaires 
de meubles aux enchères publiques mentionnés à l'article L. 321-4 et 
assises sur le montant des honoraires bruts perçus l'année précédente 
à l'occasion des ventes organisées sur le territoire national. Le 
montant de ces cotisations est fixé tous les trois ans par arrêté du 
garde des sceaux, ministre de la justice, après avis du Conseil des 
ventes volontaires de meubles aux enchères publiques et des organi-
sations professionnelles représentatives des opérateurs mentionnés 
au même article L. 321-4. ».

L’article R. 321-41 vient compléter cette disposition et énonce que 
« Pour l'application de l'avant-dernier alinéa de l'article L. 321-21, les 
opérateurs de ventes volontaires de meubles aux enchères publiques 
déclarent au Conseil des ventes volontaires de meubles aux enchères 
publiques, chaque année avant le 31 mars, les honoraires bruts perçus 
l'année précédente à l'occasion des ventes organisées sur le territoire 
national. Ces déclarations sont assorties des pièces justificatives ».

Enfin, l’article R. 321-42 maintient le fait qu’il appartient au Conseil 
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de déterminer « le taux et les modalités de calcul de la cotisation 
annuelle des opérateurs de ventes volontaires ».

Ces nouvelles modalités n’ont pas d’incidence sur les comptes 2012 et 
trouveront à s’appliquer ultérieurement.

Le tableau qui suit présente l’évolution des ressources du Conseil 
(hors formation) sur les cinq dernières années :

En euros

2008 2009 2010 2011 2012

Produits 1 812 301 1 779 970 2 128 082 2 069 333 2 069 731 

Les données du tableau indiquent une stabilité des ressources du 
CVV en 2012 (+ 0,02 %) qu’il faut analyser dans le détail : 

 � les produits d’exploitation correspondant aux cotisations 
versées au Conseil des ventes par les opérateurs de ventes sont 
quasiment stables (1.966.313 € en 2012 contre 1.952.614 € en 
2011, soit  + 0,7  %)  reflétant ainsi le maintien de l’activité des 
OVV en 2012 (+ 1,9 % du total du montant adjugé en 2012 par 
rapport à 2011) et la bonne tenue du secteur ;

 � les produits financiers qui étaient de 24 970,50 euros fin 2011 se 
montent à 43 803,24 €. 

Par ailleurs, on enregistre fin 2012 un produit exceptionnel de 
14.614 euros quasi intégralement lié aux gains de litiges devant les 
juridictions.

Enfin, les comptes 2012 constatent une reprise sur provision d’un 
montant de 45 000 euros alors qu’elle était de 60 000 euros en 2011 : 
dans les comptes 2011 du Conseil, une provision avait été constituée 
pour faire face aux charges des contentieux nés en 2011 (ou antérieu-
rement) qui étaient supposés se dénouer en 2012. Cette provision de 
45 000 euros constituée fin 2011 a été consommée intégralement en 
2012. On verra infra l’impact de cette opération comptable sur les 
charges réelles de contentieux supportées par le Conseil en 2012.
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II. � Analyse des charges 2012 
(hors formation)

Le tableau qui suit présente l’évolution des dépenses du Conseil sur 
les six dernières années :

En euros

2007 2008 2009 2010 2011 2012

Charges 1 554 658 1 848 655 2 090 8730 1 855 862 1 743 349 1 775 071 

Les dépenses sont en progression de 1,8 % de 2011 à 2012. Toutefois, si 
l’on neutralisait les dépenses liées à la refonte du site internet (86155 €) 
imputées sur l’exercice 2012, les dépenses seraient en baisse de 3,1 %, 
baisse qui s’inscrirait dans la tendance observée depuis 2009.

En 2012, cette diminution – hors refonte du site internet – s’explique 
principalement par une baisse des dépenses de personnel et de 
l’activité contentieuse.

Hors dotations aux provisions et charges exceptionnelles, les charges 
de l’exercice 2012 se montent à 1 736 106 euros.

Sans titre (1982)
Jean-Michel BASQUIAT

Montant adjugé : 1 628 400 €
Hôtel Dassault, 4 décembre 

Artcurial – Briest
Poulain – F. Tajan

© Artcurial – Briest – Poulain – F. Tajan
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Ces dépenses se répartissent sur un plan budgétaire selon les grandes 
rubriques suivantes :

2011 2012

Charges liées aux 
personnels 932 836 53,5 % 862 930 48,4 %

Locaux 289 301 16,6 % 312 328 17,5 %

Fonctionnement 
courant 145 551 8,3 % 156 442 8,8 %

Communication et 
relations publiques 48 154 2,8 % 147 459 8,8 %

Observatoire 
économique 143 045 8,2 % 140 749 7,9 %

Guides et 
référentiels 0 0 % 11 555 0,6 %

Activité 
contentieuse 88 564 5,1 % 57 772 3,2 %

Indemnités, frais de 
déplacement 6 259 0,4 % 7 982 0,4 %

Consultations 
externes 4 210 0,2 % 9 090 0,5 %

Dotations 57 509 3,3 % 38 965 2,2 %

Charges 
exceptionnelles 27 920 1,6 % 29 799 1,7 %

TOTAL 1 743 349 100 % 1 775 071 100 % 

La répartition des charges par rubriques budgétaires fait apparaître :

 � une diminution des charges liées aux personnels (- 7,49 %) qui 
correspond principalement d’une part, à la démission d’un salarié 
CDI au 1er janvier 2012, d’autre part au non recrutement d’un 
CDD ou de stagiaires en 2012 

 � Une légère baisse des charges liées à l’observation économique du 
marché (- 1,6 %) 

 � Une progression des charges de fonctionnement courant princi-
palement liée au recours accru à un prestataire extérieur (externa-
lisation) pour le poste de l’accueil (contrepartie du remplacement 
du salarié démissionnaire). Au sein de ces charges, certains 
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postes de dépenses n’évoluent qu’à la marge par rapport à 2011. 
On signalera que les dépenses d’affranchissement sont finalement 
contenues (+ 4,4 %) et ce malgré l’envoi du recueil des obligations 
déontologiques à plus de 1000 destinataires.

• � Le poste « locaux » progresse de près de 8 % de 2011 à 2012, 
l’augmentation étant liée à la conjonction de plusieurs facteurs 
parmi lesquels le poste d’entretien divers consécutif à des 
mises aux normes de sécurité, et le poste consommation de 
fluides plus élevé suite à un hiver plus rigoureux. 

• � Une progression sensible du poste « communication et relations 
publiques » essentiellement due au coût, non récurrent, de 
refonte du site internet. Il est rappelé qu’a été acté à l’été 2012 
de passer ces dépenses en charges de l’exercice (et donc de ne 
pas les amortir). Cette refonte du site n’étant pas achevée à 
la date de clôture de l’exercice, seule une partie des dépenses 
(86155 € sur 115.000 € soit 75 %) est rattachée à cet exercice. 

• � Une baisse du montant net des charges de contentieux : elles se 
sont élevées en 2012 à 61 427 € contre 73 564 € en 2011 (pour 
2012, le montant net se termine comme suit : les dépenses 
brutes de contentieux d’un montant de 53.727 €, plus une charge 
exceptionnelle relative à un contentieux, plus la nouvelle provision 
pour contentieux de 30.000 € moins la reprise sur provision de 
45.000 €constituée lors du vote du budget 2012).  

• � Stabilité des charges exceptionnelles  : en 2012 elles sont 
constituées à hauteur de 82 % des frais payés par le Conseil des 
ventes dans le cadre du litige e-bay. 

Jeune femme dans un jardin 
(Madame Valtat à Anthéor ?)

Louis Valtat (1869 – 1952)

Montant adjugé : 240 000 €
1902, huile sur toile 130x161 cm.

Troyes, 2 juin. Ivoire Troyes – 
Boisseau Pomez

© Ivoire Troyes
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III. � Analyse du résultat et des réserves

A � Analyse du résultat et des réserves 
(hors formation) 

Le résultat du Conseil est excédentaire en 2012 de 267 467 € (y compris le 
solde négatif de la formation de 27 192 €) en retrait par rapport à celui de 
2011 (335 767 € y compris solde positif de la formation de 9 784 €).  

Hors formation, le résultat du Conseil en 2012 serait donc de 
294 659 euros. Ce chiffre est la résultante de plusieurs facteurs 
relevés supra :

 � une stabilité des ressources due à la bonne tenue du secteur des 
enchères en 2012 ;

 � une progression très maîtrisée des charges, qui hors réalisation 
de l’investissement dans la refonte du site internet du Conseil, 
masque  en fait une baisse des charges de fonctionnement.

Fin 2012, les fonds propres du Conseil s’élèvent à 4 111 311 € (y 
compris le résultat de l'éxercice et hors formation). Ces fonds propres 
sont constitués de réserves à hauteur de 1 400 000 euros destinées à 
couvrir certains besoins ultérieurs éventuels (coûts d’une cessation 
d’activité, litiges non couverts par les assurances, aléas économiques 
ayant une incidence sur les recettes, etc.) et du report à nouveau 
auquel est affecté le résultat 2012.

B  Le bilan de la formation en 2012

1.  Les produits

En 2012, les produits se sont montés à 123.720,00 euros, en baisse de 
13 % par rapport à 2011. Ceci découle essentiellement de la diminution 
des subventions OPCA compte tenu qu’en 2012 il y avait moins de 
stagiaires en formation chez les OVV qu’en 2011 . 

2.  Les charges

En 2012, les charges se sont élevées à 150 912,22 €, soit une 
augmentation de 14 % par rapport à 2011. Ces charges correspondent 
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au remboursement de l’Ecole du Louvre qui représente 39 % des 
dépenses, de l’ESCP (10 %). Les autres postes importants sont 
constitués des frais de visites de musées et collections (13 %), des frais 
liés à l’examen (13 %), des frais de cours (5,6 %) et des frais corres-
pondant à la cérémonie de remise des diplômes (13,3 %).

La progression significative des dépenses est essentiellement liée aux 
postes « remise des diplômes » (9 K€ en 2011 contre 20 K€ en 2012) et 
« examens » (13,6 K€ en 2011 contre 19,2 K€ en 2012  : le surcoût est 
lié d’une part, à un nombre plus important de candidats à l’examen 
d’accès au stage lequel génère plus de frais logistique et surveillance ; 
d’autre part, à l’organisation en 2012 de deux examens destinés aux 
clercs et aux ressortissants de l’UE). 

Pour connaître le coût réel de la formation, il faudrait ajouter à ces 
charges directes les charges indirectes correspondant à des dépenses 
(notamment de personnels) assurées par le CVV que l’on peut estimer 
à 40 000 euros en 2012.

3.  Le résultat

Le résultat 2012 de la formation est donc déficitaire de 27.192 € 
(hors charges indirectes). Il vient impacter négativement le report à 
nouveau (qui s’établissaient fin 2011 à 174 786 euros) constituées par 
les résultats excédentaires des années précédentes .

 

Empire de Russie 
Saint-Pétersbourg, 1797

Montant adjugé : 1 400 000 €
Ensemble de chevalier de l’ordre 

de Saint-André, du modèle en 
usage à la fin du XVIIIe et au tout 
début du XIXe siècle, comprenant 

un collier en or ciselé et émaillé, le 
bijou de même facture présentant 

l’aigle impériale bicéphale, le 
corps chargé de la croix de Saint-

André, et la plaque en broderie 
de paillettes, lames et cannetille 

d’argent. Drouot Richelieu, 
20 juin, SVV Damien Libert

© Photo Art Go
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rapport du commissaire aux comptes
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L’Innocence sous la 
forme d’une colombe se 

réfugiant dans le sein de 
la Justice

Joseph CHINARD 
(1756-1813)

Montant adjugé : 240 000 € 
Record français

Statuette en terre cuite. 
Inscriptions gravées. 

Provenance : collection Francis 
Mallet-Guy ; collection Marius 
Paulme, Galerie Georges Petit, 

vente du 15 mai 1929, n° 275. 
Vente à Drouot Richelieu, 13 

juin. SVV. Beaussant – Lefèvre
© SVV Beaussant-Lefèvre / 

Photographe : P. Sebert
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